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488 BYE Gouvernement du Québec
CL 0) Bureau du commissaire
i général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant l'article 60 du code du travail, le document ci-dessous

043.29-2 WB

800, à 19

[_] Dépôt retusé

DÉPÔT Dépôt N°:
  
 

 

(A Certificat accordé

 
me”

A Objet [| fière convention [X] Renouvellement  [_] Entente Toujours indiquer ce numero[] Autres

 
allies

Signature
 
dans toutes vos Lace) K-16805-02

 Date
Réception TAu

Nombre de salariés régis

   

80-03-13 | 80-03-18  
Durée D80-03-23 | 82-09-12  par la convention collective ) >
 
 Association Employeur

NE

 [39 Déposant

‘cat local 7625 (FR).
Att: M. Gérard Lachance

1290 rue St-Denis,
Montreal, P.Q.

B2X 347

Hétallurgistes Unis d'Anérique, wyadi-

 

[] Déposant

‘Dominion Neon Inc.
188s rue Bocsuet,

Montréal,
Pe Qué.
HR 296

 Unité de négociation

  
Tous les employés, selarids sm sens du code éu travoil, & l'exvoption

des dessinateurs, des vendeurs ot des auployés de bureau.

 Région D
06-06 3970 (5)  7
 

amon |)
 Votre dépôt n’est pas conforme sur fe(s) point(s)
suivant(s) et vosg est par conséquent retourné

) 1] [7] 3[ +]#0 6] 7[] 8] o[ wo] nl] Voir au verso pour les codes —+#
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 o£ Pour Je commissairegénéral du travail
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Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 644970 “i 255 est, rue Crémazie, M
ed
ontréal H2M 1L5 — 873-4357  
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201

2e 02

Cette convention collective a été contractée par les
parties arin de garantir des relations ordonnédes entre
la compagnie et ses employds, lea deux parties dtant
dédsireuseas de coopérer arin de maintenir des relations
harmonieuses entre la compagnie et ses employes, ainatl

que des salaires, conditions et normes de travail
Justes et ratsonnables, et d’avoir un moyen amtcal de
rectifier toutes les divergences et les griefs, sans

interruption de la produotione

ONNA 2 Z Gé

La compagnie reconnalt corme unique agent-négociateur

le syndicat des Métallurgistes unis d'Amérique, local
7625, pour tous les aalariés au eens du Code du Travail,
à l'exception aes dessinateurs, vendeurs, employés de

bureau et autres persommes automatiquement exclues par
la lot, le tout conformément au certificat d'accréditation
émis par le Minitatère du Travatle

La compagnie n°a pas l'intention d'accorder du travail par
sous-contrat at ce travail peut-être accompli par des
employés actuellement au service de la compagnies

DISCRIMINATION

3101

3.02

3403

Les parttes conviennent qu'elles ne toléreront aucune

discrimination vis-devis d'un employé pour des rafsons
telles que la race, couleur, religion, langue, sexe.

La compagnie s’angage a ce qu’il n°y ait aucune disort-
mination vis-d-vis des employéa parce qu'ils sont mem-
bres du ayndicat ou pour toute activité syndicale recon-

nus dans cette convention collectives

Le ayndtoat s'engage à ce qu’il n°y ait pas d'activité
syndicale pendant les heures de travail, d moins gue oe
soit nécesaatre pour le règlement de griefs, selon la
première étape de l'article 12-03, ou encore qu'il
s'agisse d'une activité permise en vertu de la présente
convention.
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Page Lo

Je 04 La compagnie patfera au syndicat la somme de Quinze Dollars

($15.00) pour défrayer le colt de l'impression dea con=-
tratse Une copie de la convention collective sera
remise à chacun des employése

GC, DRO, 5

4.01 Le syndicat convient que l'administration des affatres

de la compagnie et la direction de la main-d'oeuvre

sont des fonctions qui relèvent de la responaabltlité de
la compagnie, et de ce fait, accepte en bloc les règlements
d'usines

4.02 Les employés qui ne font pas partte de l'unité de négo-

cliations ne pourront, en aucun cas, occuper des fonce

tions qui ont été et qui sont normalement remplies par
des employés membres de l'unité de négoctations, sauf
s'il s’agit de montrer comment faire, d’expérimenter,

de développer, ou encore, dans les cas d'extrême urgence,

où les employée réguliers ne sont pas disponibles.

4.03 La compagnie n’exercera pas d’une façon discriminatoire

gon droit de direction de la main d’oeuvre.

ARTICLE 4 SECURITE SYNDICALE

5.01 La compagnie reconnaît, comme condition d'emploi et pour

la durée de la présenta convention, qu’un employé devra

être membre en règle de l'Unione Le responsable du per-
sonnel devra informer le nouvel employé de l'article 5
de la convention collective. Toutefois, tout salarié à =
l'emploi de la compagnie lors de la signature de la pré-
sente convention, n’a pas l'obligation d’être membre en
règle à moins qu’il n'en exprime le désir, la présente
clause n'ayant pour but que de viser les futurs nouveaux
employés. La compagnie doit aviser immédiatement le
comité syndical du nom de tous les nouveaux employése

5e02 L'union s'engage à ce qu’une période de trente (30) jours
- aoît accordée aux nouveaux employés pour se conformer à

ladite obligatton financières

5.03 La compagnie s'engage à déduire les cotisations ayndicales

du salaire de tout employé, membre de l'union, selon la

constitution du syndicat des Métallos, sur réception de la
formule d'autorisation de déduction de l'Union diment
complétée et signée par l'employé.
La remise mensuelle des cotisations sera accompagnee de la
liste des employés pour qui les deductions ont €té faites.
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Page Je

La compagnie n'est pas tenue responsable de ces

cotisations, sauf de celles effectivement perçues

au nom de l‘Untone

Il eat convenu que l'union doit Indemniser la come

pagnie, et la mettre à couvert de toutes les récla=-
mations ayndicales déduites des salatres, tel que
prévu au présent article, qu'un ou plusieurs employés

et l’Union elle-même pourraient fatre contre elle,
réserve faite deg droits accordés à l'union en vertu

du présent article.

ARTICLE G_ ANCIENNETS

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

l'ancienneté, selon la classification de l'employé,

sera le facteur déterminant, en matière de mise & pied
et de rappel.

Un employé a un statut d'ancienneté en vertu de la

présente convention collective, loraqu’il a été au

service de la compagnie pendant soixante (60)
jours civils, au cours d'une période de douze (12)
mois suivant la date de son embauchoge, à l'exclusion

des semaines de vacancese

La compagnie doit aviser l’Union des motifs de renvoi

de tout employé qui a acquis sa permanences

Tout employé n'ayant pas terminé sa période d'essai

de soixante (60) jours civila, n’est pas assujetti
aux dispositions de la présente convention collective,

À l’excertion du salaire prévu ledit employé à _

l'Annexe À de la présenta conventions

Un employé perd sea droits d'ancienneté accumulés dans

les cas sufuvantat

a) s'tl quitte volontairement le service de la compagnie;

b) s’il est congédté pour juste cause;

c) ai à la suite d'une mise à pied, 11 n'est pas
rappelé au travail par la compagnie en dedans de

1 an, at ledit employé à travaillé pour la compagnie

pendant une période de plus d'un ans

3
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6.06
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page 4.

d) &R cas de maladte ou d'acotdent non-projessionnel,
il ne retourne pas au travail en dedans de 1 an,
lorsque l'employé a été au service de la compagnie
plus d'un ens cependant, un certificat médical
devra être fournit par l'enployé.

e) S'11 a'abaente cing (5) Jours sane en aviaer le
service du personnel.

Tout employé mis à pied, qut a complété ea période
d'essai, doit recevotr un préavia minimum de cing (5)
jours de travail complet d moins de circonstances
tncontrolablege

Les enployés qui sont dans l'incapacité d'exdouter leura

fonctions régulières à cause d’infiraité, peuvent être
libérés des exigences de la clause relative à l'anciemeté,
à la suite d'une entente indtviduelle à cet effet, avec
chaque personne concernées

HEURES

7.01

7e 02

7.03

7004

7005

|

La semaine régulière de travail est de quarante-deux heures

et dente (424) du lundi au vendredis De 8 A 00 A 17 H 00

La conpagrle s'engage à allouer une période de repos de
dix (10) minutes chacune, pas plus, durant la premidre
et la deucième partie de chaque journée de travail et le
taux de sulatre régulter aera payé durant ces périodese

La compagnie s'engage à allouer une période de repos de
dix (10) minutes, pas plus, payées à tout employé tra-
vaillant plua de deux heures de temps supplémentaire à la
Fin de la journée normale de travaile

Tout le temps travatlld au-deld des heures régul ières de

travail, sera payé au taux de tempa et demi.

Le temps supplémentaire sera réparti par la compagnta qui

devra sn aviser les salariés concarnés la vetlle du Jour

où le travail en temps supplémentaire ast requis. Il sera

lotatdle à ces salariés de refuser ds faire du temps aup-

plénentaitre loraque la demande en sara faite la vetllée

Le salarté concerné doit donner sa réponss immédiatement
lorsque requis, et a'il accents, 11 devra être présent

pour le travail aupplémentaire nécessatre 3 la compagnie.
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7.06 a) Un enployé qui se présente à sontravatl tel qe
cédulé, droit à quatre (4) heurea da paie aon
taux régulter, sauf dans les cas Incontrélables,
ou ai l'employé avatt été autaé à l'avance. 1) eat
entendu que dans ces otroconatances, un employé peut
être affecté à un travail autre que son travail
régulter, et son taux de salatre ne sera alors nt

augmenté ni réduit; 11 est de plus entendu que le
aclarié sera alora tenu d'effectuer tout travail
demandé pendant cette périodes

b) Les employés qui sont rappelés de l'extérieur pour
accomplir des travaux urgents, après lea heures
régulières de travail, seront garantis un minimum de
quatre (4) heures au taux applicables 11 est de plus

entendu que ls salarté sera alors tenu d'effectuer _

tout travail demandé pendant cette pértode, à son tauxe

c) Une allocation de £6.00 par repas sera allouée dans les
cas sulvanta?

a) Lorequ'un souper doit être pris à l'extérieur de Montréal
pendant la travail

db) Lors d’un coucher à l'extérieur de Montréal.

7.07 Tout travall effectué le samedt et le dimanche sera
rénunéré cu taux de une fots et dente le taux horatre

régulier, st l’enployé n'a pas été absent durant la semaine.

PILE

8:01 a) Tout enployé dont la période régulière da tr wail
commence entre 7 H et 18 heures sera considéré comme
travafllant sur l'équipe régulière de jour.

b) Tout employé travatllant sur la deuxtème équipe

aera payé une prime de vingt-cing (256) l'heure.

c) Tout employé travaillant sur la trofsième équipe
sera payé une prine de trente-cinqg cents (356) l'heuree

RIICLE Q SALAIRES

901 Lea sala .sa sont payés conformément aux annexes "A" & "B” de

la présente convention collectives

9002 Toutes déductions de salaire ns seront faites que sur

autorisation écrite de l'employé, sauf celles prescrites

par la loi ou la convention collective de travail.

0.0/5



 

ERQICLT @ S-L(IREZ (sutte)

Les salatres devront être payéda par chèque, à chaque

semaine sur le tempa de la compagnis- Les chèques
devront être rents au plus tard, ls jeudi ou le mercredt
si le Jeudt eat un congé, à moins de circonstances
incontrélabdlese

AO

10.01 La compagnies s'engage à fournir un tableau d'affichage

10602

10.03

pour lea avis du syndicate

La compagnie s'engage À permettre au ayndicat d'afficher
ses avts ayndtcaux légitimes sur les tadlaaux d'affichage

Douruu que ces avis alent été approuvés par le directeur

des relattone industrielles ou son représentant autorisé
à cette fin, qui ne devra pas indûnent le refuser.

La compagnie s'engage à ce que lorsque à l'intérieur de
l'unité de négociations, il se présente une ouverture à

un poste dans une section quelconque, ou qu’un nouveau

poste eat oréeé, un avis à cet effet soit immédiatement
affiché sur les tableaux d'affichage durant une période de
deux journées ouvrables da vingt-quatre (24) heures chacunee

Tous les employés éligibles auront le droit de faire appli-
cation pour ce poste cu bureau du personnels
En cas d’egalité de compétence at d'hrabtlité entre deux
salartée, l'employé cyant le plus d'années de service
auprès de la compagnie aura droit à la priorité.

COMITE

121.01

21.02

|

Le comité d'atelter et de négoctations sera foraé de
deux (2) membres dont les nons seront fournia à la
compagnie dans les trente (30) jours de la signature des
présentez. De plus, la compagnie sera avisdée de tout
changement dane la formation de ce comités

Les membres du comitd d'atelier ne perdront. aucun salaire

dane 1'exercice de leurs fonctions concernant le règlement
des griefs, Ioraque de telles fonctions auront lieu durant
des heures ouvrablese

veee/6
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ARTICLE 21 COMITE D'ATELIER (auttae)

11.03 Aux fins des présentes, un grief eat défini comme étant

toute mésentente relative à l'interprétation ou à
d%appl ication de lc présente convention collective, ou
toute autre mésentente pouvant surventr entre les partiese

11.04 Toute addition ou modification aux réglemsnta de 1'usine
devra être approuvée par le comité d’atelier.

L PROC. 5 ARS

12.01 Il est convenu et mutuellement accepté qu'un grief doit
être présenté par 1'employé concerné et ou un membre du
comitée

12.02 a) Première

Lorsqu'un employé croft qu’il a un grtef résultant _
de la présente convention collective, 11 devra le
soumettre à son contremaftre dans les dix (10) jours
ouvrables suivant l'infraction alléguée, ou aprés dix

(10) jours ouvradles de la connaissance préswnce de
ladite infraction, tel que specifié au paragraphe

Ci-dessuse Le contramaître aura trois (3) jours ouvrables
pour donner sa réponsee

b) Deuxième

Si l'employe n'est pas satisfait de la façon dont le

contremaître a résolu le grtef, il pourra, accompagné

d'un membre du comité, soumettre son grief par écrit au

gérant dans les cina (5) joure ouvrables qui sutvent la

réponse du contremaîtres À son tour, le gérant aura cing
(5) Jours ouvrables pour donner sa réponse par écrite

S'il y a règlement à cette étape ou à une étape subsé-
quante, ce règlement devra être formulé par écrit et
signé par le syndtcat et la compagnie et liera la

compagnie, le syndicat, l'’employé ou les employes concernés.

12.03 Les delais et la procédure fixes par le présent article

sont de rigueur, mais peuvent être prolongés par un accord
écrit entre le syndicat et la compagnies

12. 04 Si le syndicat ne respecte pas les délais énoncés au présent
article 12, le grief est tenu pour abandonné ou, at la

compagnie fait défaut de domner réponse au grief dans les

délais prévus cu présent article 12, le grief pourra être
porté à l'étape suivante.

 



  

  
 
      
 

  

 

     
 
      

       

      

      

      

 
   

      
  
  
     

AETICLE 12 PROCEDURE DEGRIXFS (suite)

12-05 - -. Les griefs qui en sont à la première et à la deuxidme
étapes seront étudiés durant les heures normales de
travail.

12.06 Le syndicat a le droit de soumettre un griefconcernant
tous les employées ou un groupe d'enployés, en commençant
directement à la deuxième étape de la procédure de griefs

décrite aux présentese

ARTICLE R13 & (je étape)

23:02 Les arbitres seront par rotation, fe Pierre Ne Dufresne at
He Claude Lauzone

13.02 Les griefs doivent être soumis à l'arbitrage dans les
quinze (15) jours de l'expiration du délai accordé au
gérant pour donner sa régonsee

13.03 La compagnie et le syndicat partageront & parts égales les
dépenses et les honoraires de l'arbitre, y compris le

coût de location de la salle d'audience.

13.04 Zn aucune circonstance, l'arbitre n'au ra le pouvoir
d'ajouter, de soustraire ou d'anender les dispositions
de la présente convention collective.

ARTICLE14 DS DE CREVE NI LOCK=-0UT

14.01 Pendant toute la durée de la présente convention collective,
la compagnie s'engage à ne faire aucun lock=out, et le

ayndicat s'engage à ne faire, occasionner, tolérer, encourager
ou diriger aucune suspension de travail complète ou partielle,

- ou tout grève ou toute forme d'action collective qui pourrait

entraver ou diminuer la production, tout piquetage ou refus concerné

de faire des heures supplementairese



   

  

   

 

15.01 Les vacances seront comte auft:

a) Deux (2) semaines après un an de service à 4 pe 100$  

 

d) Trois (3) zeraines après hultt (8) ana de service à 6 pe 100$  

 

c) quatre (4) semaines après quatorze (14) ana de service à & po 100$

   

25.02 A la cessation de leur emploi, les enployés dofvent

receuoir la rérgnération de vacances à laqualle tls ont
droit en vertu des présentes dispositions, ainal que
celle qu'ils ont gagnée pour leur tsmpa de service pendant

l'annde courante calculge à compter du ler mai jusqu'à la

date à laquelle !ls quittent le service de la compagnie.

 

      

     

 

15.03 Le temps perdu à cause de maladte ou d'accident doit être
ocîculé jusqu'à concurrence de trois (3) jours aux fins

d'établisaement des vacances payées, pourvu que l'employé
ait été au service continu de la compagnie pendent cu moins

les aix (G) mois précédant immédiatement la maladie ou

l'accident. Toutefois, un certificat médical sera requise

 

      

 

    

 

25e C4 avec la pernission de la Commtsaion du salaire minimum,
si necessctre, les vacances prévues seront, comme par le

passé, d'une semaine à la pértode des Fêtes, et d'una
semaine dans le mots de julllete La comnagnia peut fermer

l'établissement pour la périodé des wacanceap 11 lui eat -
lofstble également, d'échelonner les vacances de ses
employez an vue de maintenir un rendement continue

 

      

  

 

      
    15.05 La date deo vacances sera affichée un mots à l'avance.

 

ARTICLE 16 CONGAZ PASS  
   160] Les congés payés sont les sulivanta:

      
    

 

Jour de l'An La Confédération
Vendredt-Satnt La fête du Travail
Fête de la Reine Le Jour d'Action de Grêâces   

   
 
 

La Saint Jaan-Baptiate Le Jour de Noël

9  
dr



ARTICLE 16

16.02

16.03

16.04

16.05

16.06

|

  

page 10.

CONGES PAYSS ( sutte )

Un montant équivalent à huit heures et demie (8%)
au taux régulier sera payé pour chaque congé pourvu que
l'employé soit éllgtble en vertu du présent article, sauf le vendredi.

Pour avoir droit aux congés payés, les employés doivent
avoir été au service de la compagnie durant les soixante
(60) dernters jours ouvrables précédant immédiatement la
fêtes Ils dofvent de plus, ne pas être absents le jour
de travail qui précède et celui qui suit le congé, excep=
tion faite cependant des absences occasionnées comme suit?

a) un décès dans la famille immédiate;

b) une permission écrite de la compagnie;

c) la maladie ne dépassant pas trente-cing (35) jours

le'lundi de Pâques.
emnps simple sera payé pour tout travafl accompli les

Jours de congé mentionnés au paragraphe 16.01, le dimanche
ou la journée déstgnée par la lot pour l'observance de l’une
de ces fêtes, et ce, en sus de la rémunération déjà
Drévue pour de tels congeze

MOTIFS PERSONALS

Un employé aura droit à un congé sans solde ne dépassant
pas une période de trente (30) Jours, pour des motifs
personnels, s'il en fait la demande par écrit à la directéon.
wt les raisons invoquédes sont jugées bonnes par cette dernière,

et sl un tel congé ne nuit pas aux activités de l'entreprisee

Pour prolonger un congé sans solde, l'employé doit en
Jfatre la demande par écrit, au moins cing (5) jours avant la
Jin d'un tel congé sans soldée

CONGES SANS SOLDE POUR ASSISTIR AUX CONGRES DZ SYNDICAT

Un employé élu ou nommé par le syndicat pour assister à un
congrès ou à des conférences syndicales, peut obtenir un
conge sans solde à cette fine Dans ces circonstances, le
ayndicat doit aviser la compagnie au moins une semaine à”

l'avance, sauf en cas d'urgence où une période plus courte
est Inevitable.
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ISLAA6 CONGEZSoley (suite)

16.07 Za compagnie convient d'accorder un conge sans solde
au délégué du oyndicat, mais, & un seul salarié à

- da fois, lorsque l'administration dea affaires du
ayndicat l'exigee De plues en vertu de lo préeente

Clause, les congés acns solde accordés, ne peuvent
dépasser un total de dix (10) jours ouvrableas

  

 ARTICLE CONGESDE

17.02 Conformement aux dispositions du present article, la

compagnie convient de protéger un employé éligible,

pendant une absence causce par un décès dens se fc=-

nille immédiate, et selon les modalités ouivantest

a) La femille immédiate {parent proche) est définte

corme suit: père, nôre, conjoint, sila et rille;

b) Les journées payées sont celle des funérailles et les
2 joura précédarts, à condttion qu’elles cotent dea
Journées ouvrables.

17:02 Lorsqu'un congé sans solde est regufs en cas da décds,
le sclorte pourra faire sa demande en vertu de la
clouse 16.04, & la condition de se conformer à toutes les
prescriptions de ladtte clause.

3 STR 253 Hi, z

18.01 Dang les trente (30) jours de la signature de la conven-

tion, la compugnie s’engage & fournir au syndicat une liste
de tous lea employés de l'unité de négoctations en tndi-
quant le nom, la classification, lc date d'entrse au
service de la compagnie et le numéro de poingon de l'employée

cl]
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 LELLCLE16 CONGESSoXa) (suite)

16407 La conpagnte convient d'accorder un conge sans solde

au délégué du oyndtoat, mals, & un seul salarié à

la fois, lorsque l'adninistration ces affaires du
eyndicat l'extges De plus, en vertu de la présente

clause, les congés acns solde accordes, ne peuvent
dépasser un total de dix (10) jours ouvrableus

 ARTICLE CONGESDi

172.02 Conformément aux dispositions du present article, la

17:02

28.01

compagnie convient de protéger un employé éltgible, _

pendant une absence causée rar un décès dens ce jfe-

mille immédiate, et selon les modalités oulvantest

a) La fomille immédiate {parent proche) est définte
corme suit père, nère, conjoint, fils et filles

b) Les journées payées sont celle des funérailles et les
2 joura precédarts, à condttion qu’elles solent dea
Journees ouvrables

Lorsqu'un congé sans solde est requis en cas de décès,
le selerté pourra faire sa demande en vertu de la
clouse 16.04, & la condition de se conformer à toutes les

prescriptions de ladite clauses _

SR D45 H1PLOYS

Dans les trente (30) joura de la signature de la conven-

tion, la compagnie s'engage à fournir au ayndtoat une liste

de tous lea employés de l'unité de négociations en {ndi-

quant le nom, la classification, lc date d'entrée au

service de la compagnie et le numéro de poingon de l'employée

1]
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19.01 La compagrte convient de continuer à prendre toutes
les précautions raisonnables pour la sécurité et la
santé de ses employés durant les heures de travaille

19.02 La compagnie s'engage à fournir une trousse de premiers
soins et de la tenir & la disposition des salariés dans
le bureau du aurintendante

19.03 La compagnie s'engage à allouer nt plus ni noins à tous
les employés une période de cing (5) minutes avant le
repas du mtdt pour se laver, afin de dénéficier plaine-
ment du tempa alloué pour le repas, et ni plus nt moîns de
cing (5) minutes avant la fin de l'équipee

19.04 La compagnie convient de fournir gratuitement aux

employés qui en ont besoin, des imperméables, gants et
casques protecteurs, et des lunattas, loraque nécaseatre

pour la adcutité das employéa, et chaque employé aera

responsable de leur conaarux:;ione

19.05 La compagnie s'engage à respecter toutes et chacune des

prescriptions prévues à la Loi des Ftabliesemants tndus-
triels et commerciaux concernant aon entrepriaë (chaptére
1509 SaloQe IGÉ4, et ses anendenentz)e

ARTICLE 20 ASSURANCE COLLECTIVE

20.01 Le régime actuel sera étudié, et changé s'il y a lieu,
par le comi{te d'ateliers

LATTICE 21 DUREE DE LA CON VSNELON

21-01 La durée de la présente conventton collective sera de

‘tronte-xkx" mois (3-erra) à compter de la signatures

30Mmern

Kad 5/3)Fo esaco/12

RAR :

 

| 



iy il oy hay.
a 4 ti

St i

“

pe,

a

page 13.
si

Xe

ie
-

pe

ai

+

§

Ps

—

ARTICLE 22 DURER DF LA CONVENTION (suite)

D

it

AN FOI QUOI, les parties aux presentes, dument

3

autorisées, ont aigné à Montreal, ceed OY Jour
E

du mois de (YN OANA 1980.
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Quatrième comprenant les salariée exerçant les fonctions sutvantest

 Catégorie A4 aide général, atde ou travail de métal, de

plastique, atlde-graveur, aide=yil1eur, 4.68

Glde=ferrelureeccsceccsccccssscscosscscscsscsssscns *

Catégorte B: MAGASINIEK.oos00c00cconcoccccocan eu cn ceG000 5.64

Catégorie Al horme de S€rviCBecscescececosccevsvcesasecscse 6.42

Catégorie B: Jileur=-yerreur de moins de cing (5) ans

d'expérience et aide-poseur aur grue de 6
go pleds OU plUSecssossseseccessnsssssscecss «19

Catégorie C: aide-camton de service, peintre de métal, .
aide-poseur à l'extérieur et travail général

de MOAÎNntanAanCéocacsec000o0enannec0 0000000006 5496

Lauxidna

peintre en plastique, travail de métal,
poseur avec grue de 45 = 35 9» homme de service,

” entretien de cing (5) ans et plus, posage 6
BONES GTUéoco0oneccc000tocsuce0.conte0u 00000 «71

Première

Catégorie A: poseur d'enseigne avec grue de 80 pledSececee 7040

Categorie Bt graveur avec cing (5) ans d'expérienceesceccece 7.00

Catégorie C: fileur-ferreur avec cing (5) ans d'expériences 7.11

Il est convenu entre les parties que chague salarié

à l’intérieur d'une classe pourra être tenu d'effectuer tout travail

compris dans cette classes Afin d'éviter les mises à pied tnutiles,

chaque salarté pourra de plus, être tenu d'effectuer du travail apparte=
nant normalement à une autre classe. Cependant, après avoir effectué
ce travail, d'une façon satisfatsante, pendant vingt-jJours consécutifs,
l'employé aura le salaire de cette classes

ceee/14 
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